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� Mis en place par accord collectif, formule de calcul aléatoire liée aux résultats ou aux performances de 
l’entreprise. Pas de charges sociales, mais CSG / CRDS. 
 
 
PASS 2016 (38 616 €) :   
 
8 % =   3 089,28 € 
16 % = 6 178,56 € 

� INTERESSEMENT (N-1) => Versé en N 
≤ 20 % max des salaires bruts (n-1) 

≤50 % du PASS (n-1) 
=> Accord dans les 6 premiers mois de 

l’exercice 

VERSEMENTS VOLONTAIRES 
DE L’ADHERENT (Epargne Personnelle) 

 
 Max : 25 % de la Rémunération Annuelle Brute N-1 

(Sauf si arrivé en N => Réf N) 
 

ABONDEMENT  
DE L’ENTREPRISE 

(Si mis en place) 

ABONDEMENT  
DE L’ENTREPRISE  

(Si mis en place) 

 
Jusqu’à 8 % PASS et par adhérent et jusqu’à 300 %  

 
Jusqu’à 16 % PASS et par adhérent et jusqu’à 300 %  

       PEI P.E.R.CO.I 

PARTICIPATION 
EVENTUELLLE 

Sortie en Capital Terme 5 ans (FIFO) Sortie en Capital ou en  Rente Terme Retraite ans (si prévu) 

(Déblocage anticipé) 
Suivant situation et demande à faire 

Décision Unilatérale 

Ancienneté de 3 mois 

-   Acquisition Résidence Principale et agrandissement 
-   Cessation du contrat de travail 
-   Mariage, PACS, Adoption, Naissance > 2ème enfant 
-   Divorce, séparation, dissolution du PACS (Min. 1 enfant) 
-   Décès, Invalidité 
-   Surendettement 
-   Création, reprise d’entreprise 
-    

-   Acquisition Résidence Principale 
-   Décès, Invalidité 
-   Surendettement 
-   Expiration des droits du salarié à 

l’assurance chômage 


